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Depuis la promulgation des lois de 1990, les rapports sociaux en milieu professionnel ont connu de profondes transformations, dues essentiellement à l’élaboration d’un système de négociation collective, de concertation et de consultation entre les partenaires sociaux.

Ainsi, à travers les dispositions de la loi 90-11 relatives aux relations de travail, l’Etat joue un rôle de plus en plus important dans l’encadrement et l’incitation à la négociation collective.

Cette négociation se déroule dans un cadre législatif précis, déterminé par les articles 114 à 134 qui précisent les parties à la négociation collective et son contenu ainsi que la mise en place des commissions paritaires de négociation, les modalités d’enregistrement, d’exécution et de dénonciation des conventions collectives.

Le droit de travail algérien est depuis, fondé sur le caractère contractuel des relations de travail, notamment dans le domaine des relations collectives et trouve ainsi sa force dans l’émergence des conventions et des accords collectifs d’entreprises.

Cette dynamique de négociation s’est traduite également par une multitude de conventions et d’accords collectifs de branches dont l’étendue et l’importance sur la régulation des rapports de travail à un niveau supérieur à l’entreprise nécessite aujourd’hui une réflexion et une analyse approfondie.

Définition des conventions collectives de branches

Les conventions collectives de rang supérieur, communément connues sous le qualificatif de « conventions collectives de branches », sont des instruments qui déterminent les conditions d’emploi et de travail pour une ou plusieurs catégories socioprofessionnelles et ce, dans un contexte qui dépasse le cadre de l'organisme employeur 

Les parties contractantes de ces conventions de branches sont des organisations syndicales de travailleurs et d'employeurs reconnues représentatives dans le champ d'application sectoriel, professionnel ou territorial desdites conventions c'est-à-dire, un groupe d’employeurs ou une ou plusieurs organisations syndicales d’employeurs représentatives ou un groupe d’employeurs d’une part, et une ou plusieurs organisations syndicales représentatives des travailleurs d’autre part (Art. 114 et 122 de la loi n°90-11 du 21 avril 1990, relative aux relations de travail, modifiée et complétée).  

Par ailleurs, elles n’engagent les partenaires sociaux au niveau de l’entreprise qu’à la condition qu’ils soient parties prenantes ou qu’ils y adhèrent d’un commun accord (Art. 116 de la loi n°90-11, sus-citée). 

     Contenu des conventions collectives de branches

Les conventions collectives de rang supérieur, constituent des éléments essentiels dans la gestion et la régulation des relations socioprofessionnelles et permettent aux entreprises d’adapter leurs conventions d’entreprise, en fonctions de leurs capacités propres.

Au même titre que les conventions collectives d’entreprises, ces conventions traitent des conditions d'emploi et de travail et notamment des éléments ci-après :

1/  La classification professionnelle.


2/ Les normes de travail, y compris les horaires de travail et leur répartition.


3/ Les salaires de base minimum correspondants.


4/Les indemnités liées à l'ancienneté, aux heures supplémentaires ou aux conditions de travail y compris l'indemnité de zone.


5/ Les primes liées à la productivité et aux résultats du travail.



6/ Les modalités de rémunération au rendement pour les catégories de travailleurs concernés.

7/ Le remboursement de frais engagés.

8/ La période d’essai et préavis.


9/ La durée de travail effectif pour les emplois à fortes sujétions ou comportant des périodes d'inactivité.

10/ Les absences spéciales.


11/ Les procédures de conciliation en cas de conflit collectif de travail.

12/ Le service minimum en cas de grève.


13/ L’exercice du droit syndical.


14/ La durée de la convention et modalités de reconduction, de révision ou de dénonciation.

Les principales caractéristiques de la négociation de branche :

Elaborés dans un contexte particulier (autonomie des entreprises, lois sociales nouvelles, mutation du secteur économique), les conventions collectives de branche visaient :

· l’harmonisation de l’organisation des relations de travail,

· la concrétisation de la paix sociale,

·  la protection sociale.

Elles ont intégré également des questions non prévues par la législation du travail ou confiées par celle-ci à la négociation.

Ainsi, il a pu être relevé le traitement de différents aspects comme :

· le chômage technique, adopté comme moyen de préservation de l’emploi, 

· le recours à la réduction du temps de travail pour éviter les diminutions d’effectifs, 

· ou la possibilité de réexaminer des formes et niveaux des rémunérations en cas de baisse d’activité.
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